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Ces défibrillateurs
qui sauvent des vies

■ AUVERGNE. Avoir une meilleure connaissance de la localisa
tion des défibrillateurs devrait permettre de faire évoluer le
pronostic vital des personnes victimes d’un arrêt cardiaque.

■ UTILISATION. Obligatoires dans les établissements recevant plus
de 300 personnes, ces défibrillateurs sont conçus pour être utili
sés par tous : oui, mais comment procéder ? PHOTO FRANCIS CAMPAGNONI
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Sauver les océans. Avec comme thème
« L’océan, un trésor à préserver »,
une journée d’étude se déroulera de
main, à Paris. Elle réunira des spé
cialistes, scientifiques et personnalités
diverses comme l’écrivain et acadé
micien Erik Orsenna. Car leproblème
concerne tout le monde. Réchauffe
ment, baisse des taux d’oxygène, di
minution de certaines espèces de
poissons… Les menaces qui pèsent
sur les mers sont multiples. Comme
les forêts ou les réserves d’eau pota
ble, les océans sont indispensables à
la vie. Les protéger est urgent.

■ PROPOS D’UN MONTAGNARD

RETRAITES. Les futures mobilisations
auront valeur de test. PAGES FRANCE

Les syndicats divisés après
l’annonce de Philippe
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Trouver un défibrillateur

Anne Bourges
anne.bourges@centrefrance.com

O n les appelle les
DAE, pour défibrillateurs auto
matisés externes. Ces dispositifs
médicaux capables de délivrer
un choc électrique pour restau
rer le battement cardiaque font
désormais partie du paysage. Ils
sont installés dans les lieux pu
blics, dans les entreprises, et
même en bord de voie publi
que… Leur usage est simplissi
me, conçus pour que le témoin
d’un malaise ne passe pas à
côté de l’opportunité de sauver
une vie.

1 De quoi parle-t-on ? Depuis
2007, toute personne, même

non formée aux gestes de pre
miers secours, peut les utiliser.

Les statistiques de la Fédéra
tion française de cardiologie
sont sans appel sur l’utilité de
leur installation sous forme de
maillage du territoire. Chaque
année, 40.000 à 45.000 person
nes sont victimes d’un arrêt car
diaque en France. L’accident
peut toucher n’importe qui sans
avertissement, et sans condition
d’âge ou de genre. Sans prise en
charge immédiate, 92 % de ces
accidents sont fatals.

Le taux de survie plafonne à
8 %, mais la Fédération françai
se de cardiologie (FFC) rappelle
qu’une minute gagnée sur le
temps d’intervention amène
10 % de chances de survie sup
plémentaires. Or sept fois sur
dix, les arrêts cardiaques sur
viennent en présence de té
moins qui pourraient intervenir
efficacement avant l’arrivée des
secours. La FFC multiplie donc
les démarches avec l’appui local
des Clubs cœur et santé.

2 Comment le territoire auver-
gnat est-il équipé ? L’implan

tation de DAE s’est multipliée.
Surtout depuis 2011 et souvent
à l’initiative des collectivités.

Depuis ce 1e r janvier, la loi
oblige désormais les établisse
ments recevant du public (ERP)
de plus de 300 personnes à
s’équiper. En 2021, cette obliga
tion sera étendue à ceux qui re
çoivent moins de 300 person
nes. En 2022, ce sera au tour des
autres : structures d’accueil
pour personnes âgées, établisse
ments de soins, gares, restau
rants, refuges, salles de sport…
Beaucoup ont devancé l’appel.
Des constructeurs en proposent
même dans leurs nouveaux pro
grammes de logements !

Résultat, le nombre de DAE
connu est très en dessous des
chiffres de ventes. Il en existe
bien plus que ce que l’on imagi
ne. Mais où sontils installés ?

3 Comment trouver un défi-
brillateur en 4 minutes ? C’est

tout le problème sur lequel
l’État s’est penché en deman
dant à ce que les DAE soient re
censés sur une banque de don
née nationale… Sans toutefois
désigner d’opérateur pour l’ali
menter (*).

Avec le SamuSmur 63, l’Asso
ciation de cardiologie d’Auver
gne, présidée par le Pr Bernard
Citron, cardiologue au CHU de
ClermontFerrand, a donc lancé
l’offensive. Élodie Chazot, atta
chée de recherche clinique et
animatrice du Club cœur et
santé des Combrailles est char
gée de piloter le recensement
qui a commencé dans les com
munautés de communes des
Combrailles en février 2019.

Les premiers retours confir
ment le maillage territorial… et
ses carences.

Pour quatrevingtdixneuf
questionnaires envoyés, soixan
tedeux DAE ont été recensés.

La plupart du temps, ils sont
correctement installés et entre
tenus, le plus souvent dans des
mairies, salles des fêtes ou mai

son des sports. Mais certains
ont été posés dans des halls,
d’autres dans des armoires ver
rouillées. Résultat : 10 % ne sont

p a s a c c e s s i b l e s a u p u b l i c
24 heures/24. D’autres sont mo
biles de façon à pouvoir migrer
vers des zones de loisir saison

FORMATION. Depuis 2007, toute personne, même non formée, peut utilisée un DAE, pour défibrillateur autonome
externe. PHOTO PIERRICK DELOBELLE

PuydeDôme
Chaque année, 40.000 à 45.000 personnes sont victimes d’un arrêt
cardiaque en France, avec un taux de survie moyen de 5 à 8 %. Mieux
identifiés tant sur leur localisation que sur leur utilisation, les défibrilla-
teurs accessibles au public doivent faire évoluer ce pronostic vital. Le
recensement est engagé.

Si c’était à vous de jouer : que sauriez-vous faire ?
Les défibrillateurs automatiques
externes (DAE) peuvent être utili-
sés par tous.

Ils deviennent obligatoires
dans tous les établissements
p o u v a n t re c e v a n t p l u s d e
300 personnes cette année. En
cas d’arrêt cardiaque, ils per
mettent de délivrer un choc
électrique visant à rétablir un
battement efficace.

Sans soin dans les 5 à 10 mi
nutes qui suivent une fibrilla
tion ventriculaire, des lésions
cérébrales irréversibles appa
raissent. Puis la situation s’ag
grave jusqu’au décès. Un mas
s a g e c a rd i a q u e p e r m e t d e
relancer la circulation sanguine

et d’oxygéner les cellules. En at
tendant un DAE et les secours,
il doit être engagé au plus tôt.

1 Que faire si une personne
perd connaissance. Vérifier

qu’elle respire. En cas contraire,
ou même en cas de “gasps”
(mouvements respiratoires
lents, inefficaces et bruyants), il
peut s’agir d’un arrêt cardiaque.

2 Trois gestes pour l’aider. 1.
Sécurisez la zone et appelez

les secours au « 15 ». Un régula
teur du Samu vous posera des
questions et vous guidera pour
les gestes à entreprendre.

2. Si la victime ne répond pas
et ne respire pas : un massage
cardiaque doit être entrepris dès

que possible : la victime allon
gée sur une surface dure, à rai
son de 100 pressions par minu
tes, à deux mains posées à plat
sous le thorax. Mieux vaut un
geste imprécis que rien du tout.

3. Utilisez un défibrillateur.

3 Comment utiliser un DAE ? Il
suffit de mettre en marche…

et de se laisser guider !
Les consignes vocales sont

données étape par étape : aussi
bien pour placer les électrodes
que pour le reste. Le choc élec
trique ne sera délivré par l’ap
pareil qu’en cas de nécessité, et
de façon automatique : 10 % de
chances de survie en plus par
minute gagnée. ■

AU CHU. Appeler, masser, défibriller : les trois gestes rappelés par le Pr Ber-
nard Citron, cardiologue et Élodie Chazot, attachée de recherche clinique.
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enmoins de 4minutes

nières. « Ils peuvent ne pas être
là où l’on pensait les trouver,
c’est un piège. » D’autres enfin,
ne font pas l’objet de la mainte

nance prévue. ■

(*) Le ministère de la Santé a annoncé,
pour 2020, une base de données qui
permettra de localiser le défibrillateur le
plus proche d’un arrêt cardiorespiratoi

re. Tant qu’elle n’est pas opérationnelle,
la déclaration peut être faite à l’Associa
tion pour le recensement et la localisa
tion des défibrillateurs (www.arlod.fr),
qui transférera dans la base nationale.

À Pontaumur, on semobilise et on se forme aux premiers secours
« En milieu rural, on est un peu
loin de tout, alors nous voulions
être capables de nous occuper de
notre santé dans l’urgence et
sensibiliser la population aux ris-
ques cardio-vasculaires. Ça a
commencé comme ça », explique
le maire, Charles Carrias.

Aujourd’hui, il existe un club
Cœur et santé Combrailles, ani
mé par Élodie Chazot, une jeu
ne chargée de recherche clini
q u e ( C H U ) o r i g i n a i r e d e
Pontaumur. Les formations aux
premiers secours sont aussi une
priorité que rappellent les élus
mais aussi le capitaine William
Casas, chef du centre de se
cours, et JeanLuc Busson, for

mateur, ancien sapeurpompier.
En plus du matériel de réani

mation des pompiers, des DAE
sont installés à la Division rou
tière, à la salle des fêtes, à la
halle des sports et à la maison
de retraite. Un autre est prévu
au collège cette année.

Des habitants concernés
Tous ne sont pas accessibles

au grand public 24 h/24, mais le
parc va encore s’étoffer. Notam
ment avec celui de l’hôtelres
taurant Le Confluent, que vien
nent de reprendre Emmanuelle
et Frédéric Jacquelin. Pas ques
tion de n’en faire qu’un élément
de déco réglementaire : « Nous
sommes déjà secouristes, et

nous formerons le personnel à
son utilisation », assurentils. En
mairie, toutes les secrétaires ont
déjà été initiées aux gestes qui
sauvent. Idem pour une partie
du personnel communal, no
tamment à l’école.

Et les habitants ? Interrogés au
hasard, plusieurs n’auraient,
spontanément, pas su trouver
un défibrillateur. Pour autant,
tous estimaient pouvoir l’utili
ser. Un principe rassure : « C’est
tout automatique, non ? »

À Pontaumur, le défibrillateur
des pompiers est sollicité dix
fois par an, surtout chez des
particuliers. Mais aucun des
DAE publics n’a été utilisé. ■

SALLE DES FÊTES. Un DAE a été installé sur un mur extérieur pour être ac-
cessible 24 h/24. Le personnel communal volontaire est formé. F. CAMPAGNONI

““Le taux de survie à
un arrêt cardiaque est
quatre à cinq fois plus
élevé dans les pays où
les lieux publics sont
équipés en
défibrillateurs
automatiques externes,
avec une population
formée aux gestes qui
sauvent”

Source : Fédération française de cardiologie

40.000
à 45.000
personnes sont victimes d’un
arrêt cardiaque en France
chaque année.

92 %
de ces accidents cardiaques sont
fatals s’il n’y a pas de prise en
charge immédiate.

70 à 75 %
des accidents cardiaques extra-
hospitaliers ont lieu à domicile.
Sept fois sur dix, ils surviennent
en présence de témoins.

4 à 10 minutes
pour réagir ! Un massage
cardiaque permet de maintenir
une circulation sanguine et
l’oxygénation des cellules. Au-
delà de cinq minutes, des
lésions irréversibles
apparaissent, puis l’état du
patient se dégrade jusqu’au
décès.

1.500 euros
Compter entre 1.200 et
1.800 euros pour l’achat d’un
défibrillateur automatique
externe (DAE). Auquel il faut
ajouter : des accessoires qui
peuvent doubler le prix
(sacoche, électrodes, boîtier,
trousse de premier secours) ;
l’entretien obligatoire. On peut
toutefois choisir entre l’achat et
les dépenses d’entretien et
fonctionnement, ou une location
longue durée avec différentes
options.

■ SACHEZ-LE




